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  Accord 

  Concernant l’adoption de prescriptions techniques uniformes 

applicables aux véhicules à roues, aux équipements et aux pièces 

susceptibles d’être montés ou utilisés sur un véhicule à roues 

et les conditions de reconnaissance réciproque des homologations 

délivrées conformément à ces prescriptions* 

(Révision 2, comprenant les amendements entrés en vigueur le 16 octobre 1995) 

_______________ 

  Additif 45: Règlement n
o
 46 

  Révision 5 − Amendement 2 

Complément 3 à la série 03 d’amendements – Date d’entrée en vigueur: 9 octobre 2014 

  Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des systèmes 

de vision indirecte et des véhicules à moteur en ce qui concerne 

le montage de ces systèmes 
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Paragraphes 21.6 et 21.7, lire: 

«21.6 Les homologations accordées à des dispositifs de vision indirecte des 

classes I ou III en application du présent Règlement sous sa forme initiale 

(série 00) ou tel qu’il est amendé par les séries 01 ou 02 d’amendements 

avant la date d’entrée en vigueur de la série 03 d’amendements demeurent 

valables et les Parties contractantes doivent continuer à les accepter. 

Les Parties contractantes ne peuvent pas refuser d’accorder des extensions 

à des homologations délivrées en vertu de la forme initiale ou des séries 01 

ou 02 d’amendements. 

21.7 Nonobstant les dispositions du paragraphe 21.2, les homologations accordées 

à des rétroviseurs des classes II, IV, V, VI ou VII en application du présent 

Règlement tel qu’il est amendé par la série 02 d’amendements avant la date 

d’entrée en vigueur de la série 03 d’amendements demeurent valables et 

les Parties contractantes doivent continuer à les accepter. Les Parties 

contractantes ne peuvent pas refuser d’accorder des extensions à des 

homologations délivrées en vertu de la série 02 d’amendements.». 

    


